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Intitulé de 
l’action 

ECRIRE SANS FAUTE EN LANGUE FRANCAISE - CERTIFICATION VOLTAIRE 

Objectifs 
La formation doit permettre au candidat de consolider ses acquis en 
orthographe/grammaire et de perfectionner sa maîtrise de la langue française, afin de 
rédiger sans faute et de se préparer à la certification Voltaire. 

Contenu 

1) L’orthographe lexicale : le mot dans le dictionnaire, les règles d’écriture, le pluriel et les 
mots invariables ; 
2) Le verbe et sa conjugaison : les terminaisons verbales, les homophones grammaticaux, la 
construction de la phrase ; 
3) Les accords des mots : l’accord de l’adjectif et du nom, l’accord en genre et en nombre, 
l’accord du verbe et du participe passé ; 
4) Les confusions fréquentes sur la nature des mots : verbe, adjectif ou nom, les 
homophones grammaticaux, les homophones lexicaux, la bonne orthographe dans une 
expression ; 
5) Le sens des mots : le détournement de sens, les paronymes, les nuances de sens. 

Méthodes  

- Test de positionnement sur la plateforme du projet Voltaire en ligne ; 
- Apports théoriques et méthodologiques du formateur ;  
- Exercices d’entraînement pour préparer la certification Voltaire ; 
- Formation individualisée et tutorée 
- Utilisation des ouvrages de référence de Marie-France Claerebout "S'entraîner au certificat 
Voltaire" et "Optimiser son score au certificat Voltaire". 

Publics 
concernés et 

pré-requis 

- Demandeurs d’emploi et salariés ; 
- Ne pas être en situation d’illettrisme ou d’analphabétisme. 

Modalités de 
la formation 

La formation se déroulera entièrement en présentiel, en entrées/sorties permanentes. 

Accessibilité Les locaux sont adaptés aux personnes en situation de handicap. Possibilité de contacter le 
référent handicap de Partenaire pour un accompagnement/éventuelles adaptations. 

Durée de la 
formation 

42 heures : 15 h de formation tutorée, 24 heures de formation individualisées et 3 heures 
d’examen pour la certification.  

Modalités 
d’évaluation 

- Questionnaire de satisfaction à chaud de la formation et à froid pour mesurer l’impact de 
la formation ; 
- Attestation de formation ; 
- Remise du certificat avec un score sur 1 000. 

Intervenants Les formateurs sont des professionnels confirmés et choisis pour leurs connaissances du 
thème de la formation, leurs capacités d'adaptation et leur sens de la pédagogie. 

Coût 
- 25 € de l’heure stagiaire pour les salariés en CDDI ; 
- Pour les salariés permanents, en intra ou en individuel, nous consulter ; 
- 60 € pour l’examen de certification. 

Contact Philippe Dieulot, Responsable du Département Entreprise et Référent Qualité de Partenaire 
Insertion Formation ( : 06.51.47.39.51). 

INDICATEURS 
DE RESULTATS 

Depuis 2017 : 
- 76 personnes se sont inscrites à une session d’examen du certificat Voltaire ;  
- 71 personnes ont passé l’examen et obtenu leur certificat Voltaire ; 
-  Plus de 60 % des personnes certifiées ont obtenu un score supérieur à 300 sur 1 000. 
Pour s’informer sur la certification Voltaire et connaître les liens vers d’autres certifications, 
vous pouvez consultez le site de France Compétences en cliquant sur le lien suivant : 
https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/5199/ 


